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Union européenne

Cette formation est
cofinancée par l'Union
européenne

C46/ID351/ACP1Votre contact en direct
046sebastien.granier@pole-emploi.net

Mme GLASER SARAH-MAUD
RUE DE LA SALLELE
34210 FELINES MINERVOIS

BEZIERS, le 02 février 2016

Références à rappeler
identifiant 7593109E

conseiller : GRANIER Sébastien
BEZIERS CAPISCOL

TC46T1G1 ACP1

Objet : Convocation à une prestation

Madame GLASER,

Je vous confirme votre inscription à la prestation suivante : Atelier Atelier Pole'Activ.

Vous avez rendez-vous le jeudi 18 février 2016 à 09 h 00, avec l'animateur PRIN Charlotte, à l'adresse
suivante :

Pôle emploi - BEZIERS CAPISCOL
Parc Club de la Devèze CS 50641
166 RUE Maurice bejart
34536 BEZIERS
Téléphone : 3949

Informations complémentaires : Présentation de l'offre de services et d'accompagnement au retour à
l'emploi.
Toute absence devra être justifiée sous peine de radiation.
Prévoir 1 heure.

En cas d’absence à ce rendez-vous et sans motif légitime de votre part, attesté par des justificatifs écrits, je
serai contraint(e), conformément aux articles L. 5412-1 et R. 5412-1 à R. 5412-8 du code du travail, de
procéder à votre radiation de la liste des demandeurs d’emploi.

Nous vous prions d'agréer, Madame GLASER, nos salutations distinguées.

Le Directeur de l'agence

POLE EMPLOI L-R-M-P

POLE EMPLOI CAPISCOL PAR CLUB LA DEVEZE CS 50641 166 RUE MAURICE BEJART   34500 BEZIERS

www.pole-emploi.fr -                                              |

OUVERT DU LUNDI AU VENDREDI DE 08H30 A 12H30, RECEPTION SUR RDV LES APRES MIDI.
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GLASER SARAH-MAUD
7593109E

Vous allez participer à la prestation Atelier sur le thème :

Atelier Pole'Activ

Vous travaillerez par écrit, individuellement, avec l’appui d’un animateur qui vous aidera à acquérir une
méthode vous permettant de mener vos actions et d’élaborer vos outils de façon autonome et efficace.

Lors de votre rendez-vous, veuillez vous munir de tous les documents de recherche d'emploi (CV...) que
vous jugerez utiles.

Cette prestation se déroule sur a minima une demi-journée le 18 février 2016.

Vous vous engagez à prendre toutes les dispositions nécessaires pour suivre cette prestation dans son
intégralité.

Au terme de l’atelier, votre conseiller Pôle emploi, dans le cadre de votre entretien de suivi, fera le point
pour déterminer avec vous les nouvelles actions à conduire.

Cet entretien sera également l’occasion de faire un point sur la qualité de la prestation que vous avez suivie
(accueil, locaux, déroulement).
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